
[OZère 
LE UÉAHIEMEN 

le Adoints Inſrastructures ArrèteN® 221952/ 

on des Routes 

Servizs Gestion de [|3 Route 
    Mise en conformité des régimes de 

priorité ponctuelle Sur |a RD 986 aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agglomération de Mas Saint Chély 

LA PRÉSIDENTE DU CGONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
LOZERE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
GHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MAS SAINT CHÈLY 

VU laloi n° 82-2153 du 2 mars 1982 modifiée relative aux diroits et libertés des 
communes, des départements t des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales 

VU le cods de [a route et notamment l'articz R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 19687 modfié, relatif à [a Signalisation des routes et 
autoroutes. 

VU linstruction interministérielle s5ur [a Signalisation routière, livre |, Zème partiz, 
'intersections et régimes de priorité”, approuvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974 

VU l'arrêté de Madame [a Présiderte du Gonseil départemental n° 22-12186 du 
18 mai 2022 portant délégation de Signature à Monsieur l|e Directeur des 
Routes 

Considérant qu'i] convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des vaiez communales de Mas Saint Chély avec |a RD 
986 sont adaptés au trafic et aux conditions de sécurité et d visibilité rencontrés 
Dar |es U5agers de [a route sur ce 5ecieur, 

ARRÈTE 

ARTICLE 1 A leur débouché sur |a RD 988, les régimes de priorité décrits ci- 
après Sont insStitués ou maintenus sur les voies communales 
Suivantes situées hors agglomération ; 
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Nom de [a voie PËDSËÊÉH PÈÏ:È'ÊÏÎEÈLË:ËS Régime de priorité 

VC de Anilhas 31+070 Droite STOFP 

VE de Carnas 33+010 Gauhe . | STOP 
VC de Carnae 33+330 Gauche STOP 

VG de Carnas 33+714 Gauche STOFP 

ARTIGLE 2. Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrèté sont 

ARTIGLE 3; 

ARTIGLE 4 ; 

ARTICLE 5; 

abrogées. 

Les présentes dispositions entreront en vigueur dés mise en place 
d2 |a 5ignalisation régleamentaire par |es services de [l'UTCGD de 
Ghanac, 

Gonformément au code des tribunaux administratifs, | Tripunal 
Administratif de Nimes peut être 5aisi, par voie de recours formé 
contre le présent arrété, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
natification au de 8a publication. Le Trihunal administratif peut 
également être 8ai3i par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens” accessible par | 3îte internet www telerecours.fr 

Monsièzur le Directeur des Routes, 
Monsièzur le Ghef de l'UTGD de Chanac, 

Monsièur le Maire de ja commune de Mas Saint GChély, 

Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 

Sont chargés chacun en ce qui |e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Mende, le ÜQ_SEP 101 

Pour [a Prézidante du Canseil dépattèmental 
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Acte exécutoire 
Mends, je 09 

Pour [a Prssidente d1 Conseil défarté 
Le Directeur des 

Erie 

     

 


